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PREAMBULE  
 

“THE RULE OF LAW NEEDS YOU!” 

Jacqueline SCOTT 
Présidente de l’Union Internationale des Avocats (UIA) 

 

Le Fonds a pour objet, comme organisme d’intérêt général à but non lucratif, de favoriser le 
développement de l’État de droit, en soutenant notamment toute activité ou action 
innovante, éducative, scientifique voire sociale de promotion, de protection ou de défense 
de l’Etat de droit, de l'indépendance et de la liberté des avocats et professionnels du droit 
du monde entier, ainsi que de renforcer les liens d’amitié et de solidarité entre eux.  

Le Fonds de Dotation de l’UIA pour l’Etat de droit a été créé dans le but de soutenir et développer 
toute activité ou action innovante, éducative, scientifique voire sociale de promotion, de 
protection ou de défense de l’Etat de droit.  

Ce projet traduit la volonté de l’Union Internationale des Avocats de garantir et promouvoir 
l’indépendance et la liberté des avocats et professionnels du droit partout dans le monde, tout en 
renforçant les liens d’amitié et de solidarité entre eux.  

Il a également pour objet de contribuer à la défense de la Défense et de garantir les droits de 
l’Homme tout en veillant à ce que chacun puisse exercer ses fonctions sans influence extérieure.  

Le Fonds de dotation a vocation à soutenir l’Union Internationale des Avocats (UIA) dans ses 
actions de promotion de l’Etat de droit. Le Fonds apporte également un soutien financier à 
certains Barreaux à l’international dans le cadre de leurs initiatives relatives à l’Etat de droit 
et aux droits de l’Homme. 

NOS RESSOURCES  
Dès sa création, le Fonds de dotation a bénéficié d’une dotation initiale apportée en numéraire 
par les membres de l’Union Internationale des Avocats.  

En 2023-2024, les ressources du fonds de dotation se composent des revenus de la dotation et 
des recettes provenant des activités du Fonds. 
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GOUVERNANCE ET FONCTIONNEMENT INTERNE  

CONSEIL D’ADMINISTRATION ANNEE 2023-2024 
Jacqueline R. SCOTT  

Présidente et Membre du Conseil d’administration  

Silvestre TANDEAU DE MARSAC  
Vice-Président et membre du Conseil d’administration 

Alain GROSJEAN  
Trésorier et Membre du Conseil d’administration 

Dan FELTIN  
Directeur Général et membre du Conseil d’administration 

Martin PRADEL  
Secrétaire Général et membre du Conseil d’administration 

Urquiola DE PALACIO  
Membre du Conseil d’administration 

Hervé CHEMOULI  
Membre du Conseil d’administration 

Carlo MASTELLONE  
Membre du Conseil d’administration 

Elisabeth ZAKHARIA EP EDGAR SIOUFI  
Membre du Conseil d’administration 

Union Internationale des Avocats (UIA) 
Membre du Conseil d’administration Représentée par son Président 
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MISSIONS  
Notre mission est d’œuvrer pour garantir les droits de l’Homme, les droits de la défense ainsi 
que les intérêts des justiciables et de leurs défenseurs à travers le monde.  

Nous encourageons la formation et l’éducation de jeunes avocats en offrant des opportunités de 
formation continue, mais également le développement de la science politique au niveau 
international par la publication et la diffusion gratuite au profit de tous travaux de droit comparé.  

Nous soutenons et développons des initiatives aux fins de promouvoir, défendre et garantir 
l’égalité d’accès à la justice ainsi que la liberté et l’indépendance de la profession juridique, des 
défenseurs des droits et du système judiciaire.  

Plus généralement, nous contribuons à la réalisation de tout projet de promotion ou 
développement de l’Etat de droit, de défense de la défense et de déontologie.  

Le Fonds vise à encourager la collecte de dons pour mener à bien toute action entrant dans le 
cadre de son objet. 
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ACTIONS D’INTERET GENERAL FINANCEES PAR LE 
FONDS  
Parmi nos initiatives, l’adoption de résolutions et chartes permettront d’établir un corpus de 
principes essentiels et nos nombreuses publications contribueront à une réflexion internationale 
commune.  

Le Fonds initiera ses propres actions et soutiendra financièrement des structures et des projets 
d’intérêt général, alignés avec son objet et ses missions propres.  

Parmi de tels projets, le Fonds vise à encourager l’éducation juridique en soutenant des 
programmes de formation, des séminaires, conférences et ateliers de formation afin de 
sensibiliser les jeunes avocats ou futurs avocats et promouvoir une pratique juridique 
dynamique.  

Le Fonds de dotation encouragera également la recherche en droit international et soutiendra des 
initiatives visant à renforcer l’état de droit et la gouvernant démocratique dans divers pays.  

Notre action sera également centrée sur notre soutien aux avocats menacés ou persécutés en 
raison de l’exercice de leur profession. Cela inclura une assistance juridique et un soutien 
financier et logistique aux avocats en difficultés, afin qu’ils puissent continuer à défendre les 
droits de leurs clients sans crainte.  

Grâce à notre réseau de professionnels, le Fonds vise à soutenir de nombreux projets à travers le 
monde, et en particulier il : 

• Œuvre pour garantir, dans le monde entier, les droits de l’Homme, les droits de la défense ainsi 
que les intérêts des justiciables et de leurs défenseurs ;  

• Encourage le développement de la science juridique au niveau international, en particulier par 
la publication et la diffusion gratuite au profit de tous de travaux de droit comparé ;  

• Soutient la formation de jeunes avocats du monde entier et ;  

• Contribue à la réalisation de projets de promotion ou développement de l’Etat de droit, 
notamment en matière de formation continue, de défense de la défense et de déontologie Votre 
soutien est essentiel pour concrétiser ces actions ambitieuses. 
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FOCUS  
La caravane internationale des juristes aux Philippines 

Juin 2024 

Entre le 4 et le 14 juin 2024, 8 organisations de défense des avocats ont effectué une mission 
d’enquête aux Philippines intitulée “Caravana Filipina”. 

Ces organisations sont les suivantes : European Association of Democratic Lawyers for 
Democracy and Human Rights (ELDH), l’Association européenne des juristes démocrates (AED), 
la Fondation Journée de l’Avocat en Danger, l’Institut pour l’Etat de droit de l’Association 
internationale des avocats (UIA IROL), l’Institut des droits de l’homme de l’Association 
internationale du barreau (IBAHRI), l’Observatoire international des avocats en danger (OIAD), 
Lawyers for Lawyers (L4L), et The Law Society of England and Wales (LSEW). 

Cette délégation a suivi la situation des avocats philippins et les rapports faisant état de l’exercice 
de la profession juridique, à la fois sous le régime Duterte et aujourd’hui, qui ont été et sont encore 
victimes d’actes de violence. Cette mission a eu pour objectif de comprendre la situation des 
avocats philippins et de constater des actes de harcèlement, de menaces et de meurtre contre 
ces avocats. 
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FOCUS 
La caravane internationale des juristes en Colombie 

Août 2024 

En janvier 2008 l’ACADEUM, une organisation d’avocats colombiens défenseurs des droits de 
l’homme a invité des avocats étrangers en Colombie afin de faire rapport sur les assassinats et 
menaces dont sont victimes les avocats dans ce pays.  

Sous la direction de la Law Society of England, de nombreux barreaux ont exprimé leur intérêt 
pour la situation et leur souhait de mener une action conjointe.  

En août 2008 a eu lieu la première Caravane internationale des juristes. Plus d’une cinquantaine 
d’avocats britanniques, canadiens, latino-américain, et d’autres avocats européens ont mené 
une enquête approfondie sur la situation entre le 24 et le 31 août 2008.  

La caravane de 2024 est la 8ème à se tenir. L’objectif du projet est toujours de mettre en lumière les 
défis et les risques auxquels sont confrontés les avocats, les défenseurs des droits de l’homme 
et les communautés qu’ils défendent. Il vise à identifier, prévenir et atténuer de manière proactive 
les menaces qui pèsent sur eux.  

En outre, le projet a pour mission de mettre en valeur les contributions inestimables des avocats 
et défenseurs des droits de l’homme, tout en communiquant aux autorités colombiennes les 
préoccupations mondiales concernant l’accès restreint à la justice en Colombie.  

Le projet entend insister sur les dynamiques sous-jacentes qui alimentent les conflits territoriaux, 
en particulier lorsque les populations vulnérables, y compris les femmes et les groupes 
ethniques, sont de manière disproportionnée en première ligne. 

 

  

https://www.colombiancaravana.org.uk/our-work-2/reports/
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FOCUS 
Monitoring de procès en Turquie 

Octobre 2024 

En octobre 2024, des membres de l’Institut pour l’Etat de droit de l’Union Internationale des 
Avocats (UIA-IROL) se sont rendus en Turquie dans le cadre d’une mission d’observation des 
audiences des avocates turques Seda Şaraldı et Betül Vangölü Kozağaçlı, poursuivies en raison 
de leur activité professionnelle.  

Ces procès, qui ont eu lieu respectivement les 1ers et 2 octobre 2024 au Palais de Justice 
d’Istanbul, soulèvent des préoccupations majeures concernant le respect du droit à un procès 
équitable et l’indépendance de la profession d’avocat en Turquie. 

Les éléments décrits ici visent à présenter les faits, le déroulement des audiences, les violations 
constatées, et l’impact de ces pratiques sur l’État de droit en Turquie.  

Un prochain rapport permettra de situer cette affaire dans un contexte général concernant les 
atteintes portées à la profession d’avocat et plus généralement au système judiciaire en Turquie. 
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FORMATIONS ET EVENEMENTIEL  
Le 68° Congrès de l'UIA s'est tenu à Paris (France) du 30 octobre au 3 novembre 2024. La journée 
d'ouverture du Congrès a été l'occasion pour les participants de développer leur réseau en 
rencontrant des confrères dans l'atmosphère particulièrement chaleureuse qui caractérise l'UIA.  

Au cœur du Palais des Congrès, 10 forums spécialisés par langue et par région ont facilité les 
discussions sur des sujets juridiques importants entre participants partageant une langue 
commune.  

Les forums régionaux ont permis d’échanger différents points de vue sur une même 
problématique et d’explorer les approches juridiques variées selon les pays. Une session 
Networking a été consacrée à des thèmes cruciaux tels que la violence à l’égard des femmes dans 
les zones de guerre et la protection des enfants dans le monde.  

Cet évènement a été l’occasion pour le Fonds de dotation de l’UIA pour l’Etat de droit de présenter 
ses missions, ses objectifs et ses actions pour l’année 2024-2025.  

Le Fonds de dotation pour l’État de droit a tenu un stand lors du congrès, offrant une opportunité 
unique de présenter ses activités et de sensibiliser les participants aux projets en cours. 

Ce stand a permis d’enrichir les échanges et de renforcer les liens autour des actions du 
Fonds.  

 


